
La fourniture d'un certificat médical est obligatoire :

- à la première adhésion
- après trois ans d'adhésion
- en cas d'arrêt de l'adhésion pendant deux ans
- Attention, pour les pratiquants de plus de 70 ans, l'obligation de remise de certificat médical demeure
annuelle
 
 
Pensez à bien faire préciser par le médecin les activités que vous souhaitez pratiquer (Randonnée 
pédestre, Marche nordique, Marche rapide, Longe-côte)
 
 
Pour les autres cas : 

La présentation d’un certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique sportive  
est conseillée mais non obligatoire

 
Toutefois PASAPAS vous recommande d’analyser avec votre médecin si, le cas échéant, la 
pratique des disciplines que vous envisagez doit être adaptée à votre état de santé. 

Pour vous aider dans cette démarche, nous vous proposons page suivante  l’auto-
questionnaire « Q-AAP+ » élaboré par la Haute Autorité de Santé, qui comporte sept 
questions de base. Une réponse positive à une ou plusieurs questions devrait vous inciter à 
une consultation médicale préalable. (ce document est bien sûr confidentiel et ne doit être 
communiqué qu’au médecin de votre choix)
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Auto-questionnaire « Q-AAP+ » (questionnaire sur l’aptitude à l’activité physique pour tous)
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